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La Principauté d’Andorre est un État européen situé dans la 

zone centrale des Pyrénées, entre la France et l’Espagne. 

S’étendant sur une superficie de 468 km2, l’Andorre est un pays 

montagneux avec des altitudes allant de 840 mètres, à son point 

le plus bas, à 2.946 au sommet le plus élevé. Le climat est sec 

et tempéré. L’eau y est abondante, avec de nombreux lacs et 

rivières qu’alimentent aussi bien de nombreuses sources que la 

fonte des neiges, qui, en hiver, s’accumulent dans la partie élevée 

des montagnes. La végétation, toujours présente et variée, est 

riche en forêts de pins et en prés alpins ces derniers dans les 

zones situées en altitude. Ces conditions font du paysage une 

alternance entre le vert végétal qui contraste avec les rochers 

propres d’une orographie accidentée. 

La présence humaine en Andorre, documentée de manière 

continue, remonte à l’épipaléolithique, il y a quelques 12.000 

ans. Bien qu’ayant actuellement une population permanente 

d’environ 80.000 habitants, durant de nombreux siècles la 

population s’était maintenue stable, entre 5000 et 6.000 

habitants, jusqu’à bien avancé le XXe siècle période à laquelle le 

pays subit une transformation spectaculaire de son économie, 

Andorra

abandonnant l’exploitation des ressources naturelles pour se 

tourner vers le secteur des services. 

La capitale de la Principauté est Andorra la Vella. La langue 

officielle du pays est le catalan et la monnaie utilisée l’euro, 

mê-me si d’autres devises peuvent être utilisées dans les 

transactions financières.
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L’origine de la singularité politique de l’Andorre remonte au XIIIe 

siècle, avec la signature, en 1278 et 1288, de deux pactes de 

concorde désignés sous le nom de paréages, qui mirent un terme 

aux rivalités opposant jusqu’alors l’évêque d’Urgell et le comte de 

Foix sur le thème de la possession du territoire de l’Andorre. Ces 

accords conférèrent au pays la condition de condominium indivis 

entre ces deux seigneurs, situation qui se maintint jusqu’à la fin du 

XXe siècle, les droits du comte de Foix étant, entretemps, passés 

aux Rois de France puis au Président de la République française. 

En 1993 un important changement se produisit. Le peuple 

andorran se dota en effet d’une constitution écrite qui 

institutionnalisa le régime de coprincipauté parlementaire et 

fixa définitivement la séparation des trois pouvoirs traditionnels. 

Le législatif exercé par le Consell General (parlement), dont le 

précurseur avait été le Consell de la Terra (Conseil de la Terre) créé 

en 1419. Actuellement, le parlement est monocaméral formé par 

28 parlementaires qui reçoivent le nom de Consellers, la moitié 

étant élue par circonscription nationale, l’autre moitié provenant 

des sept circonscriptions territoriales, les paroisses. Le pouvoir 

exécutif est exercé par le Gouvernement qui peut comporter 

Organisation institutionnelle

jusqu’à 12 ministres conduits par un Chef du gouvernement (cap 
de Govern). Le pouvoir judiciaire, à la tête duquel se trouve le 

Conseil Supérieur de la Justice, est exercé par trois juridictions : 

la civile, l’administrative et la pénale. Les décisions, prises par les 

tribunaux de première instance (Tribunal de Juges et Tribunal de 

Corts) peuvent faire l’objet d’appel devant la deuxième instance, 

c’est-à-dire le Tribunal Supérieur de Justice.

Sur le plan territorial, le pays est divisé en sept paroisses. À la 

tête de chacune d’elles se trouve le Comú, qui exerce, en tant 

qu’organe du gouvernement local, ses prérogatives politiques et 

administratives à travers le Consell de Comú que président un 

Cònsol major et un Cònsol menor. D’autres institutions de l’État 

sont, entre autres, le Tribunal Constitutionnel, chargé de veiller à la 

correcte application des normes de la Constitution, Raonador del 
Ciutadà (le médiateur), le Tribunal des Comptes, l’Institut National 

Andorran des Finances, qui joue le rôle d’autorité financière, ou 

encore l’Agence Andorrane de Protection des Données.



Durant des siècles, le pays fonda son économie sur l’exploitation 

de l’agriculture et de l’élevage ou sur d’autres ressources 

naturelles comme le bois et le fer. Ce n’est que durant le 

premier tiers du XXe siècle, avec la connexion par route avec 

les pays voisins et l’arrivée de l’électricité, que l’Andorre s’ouvrit 

à l’extérieur et initia une diversification de son économie. Deux 

décennies seront pourtant encore nécessaires pour constater 

la consolidation de ce changement qui porta le secteur tertiaire 

à substituir presque intégralement un secteur primaire de 

subsistance. Dès lors l’Andorre a fondé son développement 

économique sur les services.

Des actifs particuliers, comme la neige avec le principal domaine 

de sports d’hiver des Pyrénées, le paysage, le patrimoine 

monumental où domine surtout l’art roman, ou encore le 

différentiel fiscal, ont fait de l’Andorre un pays éminemment 

touristique avec un nombre de visiteurs oscillant entre les 8 et 

les 10 millions par an. Les services hôteliers, commerciaux et 

de loisirs de qualité, ou d’autres secteurs comme le financier 

ou le bâtiment, ont également considérablement contribué à la 

croissance du pays. Au fil du temps, les acteurs économiques 

Économie et société
se sont progressivement regroupés au sein d’organisations 

sectorielles, comme l’Association des Banques Andorranes, 

et tous sont représentés à la Chambre du Commerce, de 

l’Industrie et des Services.

Uniquement les deux cinquièmes des habitants de l’Andorre 

possèdent la nationalité andorrane –les autres nationalités 

les plus représentées étant l’espagnole, la portugaise et la 

française–. Cette situation est le résultat du grand nombre 

d’émigrants que le pays a dû accueillir pour maintenir le rythme 

élevé de croissance économique. Les nécessités sanitaires 

sont couvertes par des professionnels libéraux, par un réseau 

de centres d’attention primaire et par un moderne centre 

hospitalier. Par ailleurs depuis 1968, il existe un système public 

de sécurité sociale dont l’affiliation est obligatoire pour tous les 

salariés. En ce qui concerne l’éducation, la scolarisation des 

enfants est obligatoire et gratuite et peut être suivie aussi bien 

dans le système andorran que dans les systèmes espagnol et 

français, également présents en Andorre.



Le futur
L’approbation de la Constitution, en 1993, a signifié l’établissement 

définitif de normes politiques propres d’un État moderne qui ont 

permis à l’Andorre de se situer au niveau des autres pays et de 

prendre part à des organismes internationaux comme les Nations 

Unies (1993) ou le Conseil de l’Europe (1994). Parallèlement, et 

depuis lors, l’Andorre a resserré ses liens socio-économiques avec 

l’Union Européenne et surtout avec ses voisins les plus proches 

: Espagne, France et Portugal, avec lesquels elle a signé des 

accords spécifiques.

Le premier pas a eu lieu en 1990, avec l’Accord sur l’union 

douanière, par lequel la Principauté a été intégrée dans le territoire 

communautaire pour le transit des marchandises (à l’exception des 

produits agricoles). En 2004, elle a signé l’Accord de coopération 

avec la U.E., qui sans arriver à l’adhésion pleine, prévoit des relations 

plus étroites et dans des domaines plus variés (milieu ambiant, 

éducation, culture, santé, transport…). Depuis lors, Andorre a initié 

un processus de réformes législatives destinées à adapter le pays 

aux standards de l’U.E. avec l’objectif d’une plus grande intégration 

dans l’ordre économique, financier et social international.

Dans le domaine fiscal, la signature de la Déclaration de Paris (10 

mars 2009) entre les gouvernements d’Andorre et de France a 

permis à l’Andorre d’initier un chemin de réformes qui a culminé 

avec l’élimination de la liste de paradis fiscaux et l’approbation par le 

Conseil Général de la Loi d’échange d’information en matière fiscale 

(septembre 2009). Le texte recueille les normes internationales en 

matière de transparence financière et de coopération contre la 

fraude fiscale en plus d’instaurer l’échange d’information entre les 

pays sous de strictes règles de confidentialité.

L’Andorre, comme pays coopérant avec l’OCDE a déjà signé plus 

de vingt accords bilatéraux d’échange d’information fiscale*. Tout 

ceci, accompagné d’une politique de réforme fiscale (introduction 

d’un système d’imposition modérée), d’une réforme du système 

financier et de la signature de l’accord monétaire (2011, par lequel 

l’Andorre pourra frapper des euros à partir de 2013). Le processus 

d’homologation du système fiscal par rapport aux autres pays de 

l’OCDE permettra à l’Andorre de signer des accords de double 

imposition, le premier d’entre eux a été avec la France et il est en 

négociation avec l’Espagne, parallèlement à un processus interne 

d’ouverture de l’économie avec l’assouplissement des critères 

concernant l’investissement étranger. 

* Liste des pays: Autriche, Liechtenstein, Monaco, San Marino, France, Belgique, Argentine, Hollande, Portugal, Espagne, Suède, 
Finlande, Norvège, Danemark, Islande, Groenland, Iles Féroé, Allemagne, Corée du Sud, Pologne (USA, Hongrie et Italie prochainement)



* Ou par régularisation d’inscriptions
Source : Département du Travail

Andorrans 1.273 5.144 2.230 3.823 9.851 4.652 6.508 33.481

Étrangers 3.553 8.377 2.092 5.921 12.405 4.399 7.887 44.634

    - Espagnols 1.725 3.586 1.117 2.471 6.659 2.496 4.133 22.187

    - Français 562 1.272 300 651 686 239 394 4.104

    - Portugais 629 2.641 246 1.310 3.386 1.231 2.268 11.711

    - Autres 637 878 429 1.489 1.674 433 1.092 6.632

Accroissement naturel 45 95 43 77 96 60 102 518

Accroissement naturel (%) 0,73 0,66 0,98 0,77 0,41 0,62 0,60 0,61

Accroissement migratoire* -1.413 -931 -117 -270 -1.345 -715 -2.627 -7.418

Accroissement migratoire (%) -22,81 -6,48 -2,66 -2,72 -5,72 -7,37 -15,53 -8,73

Accroissement Total -1.368 -836 -74 -193 -1.249 -655 -2.525 -6.900

Accroissement Total (%) -22,08 -5,82 -1,68 -1,95 -5,31 -6,75 -14,93 -8,12

TOTAL 4.826 13.521 4.322 9.744 22.256 9.051 14.395 78.115

Population par nationalités
Andorrans

Espagnols

Portugais

Français

Autres

Structure de la population andorrane par nationalités (2011)

28,4%

15,0%

5,3%

8,5%

42,9%

Canillo Encamp Ordino
La 

Massana
Andorra
la  Vella

St. Julià
de Lòria

Escaldes
Engordany TOTAL

Démographie POPULATION ENREGISTRÉE 2011



Source : Departament du Travail

Total femmes 38.252 Total hommes 39.863Âges
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IDH

L’Indice de développement 
humain (IDH), élaboré par le 
PNUD (Programme des Nations 
Unies pour le Développement), 
essaie de quantifier le degré 
de bien-être de la population 
en combinant trois types de 
variables : d’une part, les revenus 
(évvalués en parité de pouvoir 
d’achat), auxquels s’ajoutent les 
aspects en relation avec les con-
ditions de santé (qui se traduisent 
dans l’espérance de vie) et en 
relation à l’accès à l’éducation. 
Cet ensemble de facteurs est 
synthétisé dans l’IDH, pour lequel 
les valeurs les plus élevées 
(supérieures à 0,79) peuvent être 
associées à un niveau très élevé 
de qualité de vie, alors que les 
plus basses (entre 0,52 i 0,28) 
correspondent aux pays avec un 
niveau de bien-être réduit.

Position IDH Espérance 
de vie

Années de 
scolarisation

Années attendus 
de scolarisation

Revenu National 
Brut par habitant

IDH non rattaché 
aux revenus

INDICE DE DÉVELOPPEMENT HUMAIN ET SES COMPOSANTS (2011) * 

Norvège  
Australie  
Pays-Bas
États-Unis
Nouvelle-Zélande
Canada
Irlande  
Liechtenstein  
Allemagne
Suède
Suisse
Japon
Hong Kong, Chine (RAE)
Islande  
République de Corée  
Danemark
Israël  
Belgique  
Autriche  
France
Slovénie  
Finlande
Espagne   
 
Andorre  

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
 

32

0,943
0,929
0,910
0,910
0,908
0,908
0,908
0,905
0,905
0,904
0,903
0,901
0,898
0,898
0,897
0,895
0,888
0,886
0,885
0,884
0,884
0,882
0,878

 
0,838

81,1
81,9
80,7
78,5
80,7
81,0
80,6
79,6
80,4
81,4
82,3
83,4
82,8
81,8
80,6
78,8
81,6
80,0
80,9
81,5
79,3
80,0
81,4

80,9

12,6
12,0
11,6
12,4
12,5
12,1
11,6
10,3
12,2
11,7
11,0
11,6
10,0
10,4
11,6
11,4
11,9
10,9
10,8
10,6
11,6
10,3
10,4

10,4

17,3
18,0
16,8
16,0
18,0
16,0
18,0
14,7
15,9
15,7
15,6
15,1
15,7
18,0
16,9
16,9
15,5
16,1
15,3
16,1
16,9
16,8
16,6

11,5

47.557
34.431
36.402
43.017
23.737
35.166
29.322
83.717
34.854
35.837
39.924
32.295
44.805
29.354
28.230
34.347
25.849
33.357
35.719
30.462
24.914
32.438
26.508

36.095

0,975
0,979
0,944
0,931
0,978
0,944
0,959
0,877
0,940
0,936
0,926
0,940
0,910
0,943
0,945
0,926
0,939
0,914
0,908
0,919
0,935
0,911
0,920

0,836



Source : Département des Systèmes Éducatifs et Services Scolaires,  
et Institut d’Études Andorranes

Population escolaire
      jusqu’à 6 ans

      entre 7 et 15 ans

      16 ans et plus

Population escolaire

21,7%

2,3%

11,7%

13,1%

51,2%

Population universitaire
Étudiants à l’étranger

ENSEIGNEMENT PAR SYSTÈMES ÉDUCATIFS  

(ANNÉE SCOLAIRE 2010/2011)

* Système éducatif espagnol
Source : Département des Systèmes Éducatifs et Services Scolaires, et Institut d’Études Andorranes

Nombre de centres 13 13 6 3 35

Population scolaire totale 4.157 3.402 1.141 2.102 10.802

    · jusqu’à 6 ans 1.107 881 187 546 2.721

    · entre 7 et 15 ans 2.499 1.953 704 1.274 6.430

    · 16 ans et plus 551 568 250 282 1.651

Population universitaire - - - - 1.466

Étudiants à l’étranger - - - - 295

TOTAL POPULATiON SCOLARISÉE 12.563

Ensenyament
École

Andorrane
École

Française
École

Espagnole
*École

Religieuses TOTAL

Enseignement



 Source : Service d’Études du Ministère des Finances

Groupe de produits

Aliments, boissons et tabac 19,20 2,6

Vêtements et chaussures 7,19 -5,3

Logement, eau, gaz, électr. et chauffage 20,88 3,8

Meubles, ustensiles domestiques et services ménagers 5,57 0,6

Santé (dépenses non subventionnées) 2,98 0,9

Transport 19,93 5,6

Loisirs, spectacles et culture 5,82 0,3

Enseignement 1,34 2,7

Hôtels, cafés et restaurants 7,23 0,9

Biens et services divers 9,86 0,4

TOTAL 100,00 2,5

Pondération
du groupe (%)

% de variation
annuelle (2011)

IPC

Andorre 3,9 2,0 0,0 1,6 2,5

Catalogne 4,3 1,6 1,2 3,0 2,5

Espagne 4,2 1,4 0,8 3,0 2,4

France 1,5 2,8 0,1 1,5 2,1

 2007 2008  2009  2010  2011

Source : Service d’Études du Ministère des Finances, INE
(Instituto Nacional de Estadística), INSEE (Institut
National de la Statistique et des Études Économiques).

Prix INDICE DES PRIX À LA CONSOMMATION (IPC)



Groupes spéciaux

Inflation sous-jacente 80,74 0,5

Produits pétroliers 7,27 16,6

Énergie 8,92 14,9

Produits pétroliers et frais 17,61 10,2

Aliments 16,56 1,9

Produits frais 10,34 1,2

Alimentaires non frais 6,42 2,9

Services 27,44 0,4

Loyers, eau et déchets 14,61 0,2

Services de santé 1,73 -1,6

Source : Service d’Études du Ministère des Finances

Pondération
du groupe (%)

% de variation
annuelle (2011)

Change de l’euro (moyenne annuelle) 2011 = 1,3920 dollars
* Estimation officielle                                          

2011

PIB (en millions d’euros)* 2.573,37

PIB per capita (euros) 32.943,4

PIB (en millions de dollars)* 3.582,13

PIB per capita (en dollars) 45.857,1

Variation nominale PIB en 2011* (%) -0,40

Variation réelle PIB en 2011* (%)        -2,83

Prix Revenu
PRODUIT INTÉRIEUR 

BRUT (PIB)



*Valeur moyenne annuelle · Source : CASS

PortugalEspagne TOTALAndorre AutresFrance %

SECTEUR PRIMAIRE 18 43 6 77 15 159 0,42
SECTEUR SECONDAIRE 759 2.098 172 2.306 328 5.663 14,89

· Industries manufacturières et extractives 224 728 74 432 105 1.563 4,11
· Production et distribution d’énergie électrique 78 78 5 2 4 167 0,44
· Construction 457 1.292 93 1.872 219 3.933 10,34

SECTEUR TERTIAIRE 6.521 13.840 1.678 5.846 4.321 32.206 84,69
· Commerce et réparation de véhicules à moteur 1.403 4.201 651 2.141 1.179 9.575 25,18
· Hôtellerie 319 1.594 337 1.428 1.199 4.877 12,82
· Transport, stockage et communications 287 531 65 158 115 1.156 3,04
· Système financier 507 1.031 40 46 71 1.695 4,46
· Activités immobilières et services entrepreneuriaux 758 1.857 177 765 519 4.076 10,72
· Administration publique et Sécurité sociale 2.229 1.755 173 150 144 4.451 11,70
· Enseignement 103 370 20 30 47 570 1,50
· Activités sanitaires et vétérinaires, services sociaux 394 1.070 66 130 140 1.800 4,73
· Autres activités sociales et services personnels 467 995 109 233 653 2.457 6,46
· Foyers employant du personnel domestique 42 343 29 672 235 1.321 3,47
· Organismes extraterritoriaux 5 6 5 4 6 26 0,07
· Travaux domestiques a la communate 7 87 6 89 13 202 0,53

TOTAL 7.298 15.981 1.856 8.229 4.664 38.028 100,00
% Population salariée 19,19 42,02 4,88 21,64 12,26 100,00

Travail RECENSEMENT DE LA POPULATION SALARIÉE, ENREGISTRÉE PAR LIEUX D’ORIGINE ET SECTEURS (2011)*



*Valeur moyenne annuelle · Source : CASS

Evolution du nombre d’employés*

20112009 2010

45.000

40.000

35.000

30.000

25.000

20.000

15.000

10.000

5.000

0

Salaire moyen (€)

SECTEUR PRIMAIRE 1.478,04
SECTEUR SECONDAIRE 1.998,54

· Industries manufacturières et extractives 1.998,90
· Production et distribution d’énergie électrique 3.193,69
· Construction 1.946,23

SECTEUR TERTIAIRE 2.009,58
· Commerce et réparation de véhicules à moteur 1.719,28
· Hôtellerie 1.506,27
· Transport, stockage et communications 2.263,72
· Système financier 4.567,03
· Activités immobilières et services entrepreneuriaux 1.890,82
· Administration publique et Sécurité sociale 2.514,38
· Enseignement 2.143,65
· Activités sanitaires et vétérinaires, services sociaux 2.445,15
· Autres activités sociales et services personnels 1.649,36
· Foyers employant du personnel domestique 1.267,65
· Organismes extraterritoriaux 2.417,81
· Travaux domestiques au service de la communaute 1.197,86

TOTAL 2.005,79

32.206
33.538 32.732

5.663
7.333 6.508

159148 152

Salaires SALAIRES MOYENS MENSUELS PAR SECTEURS (2011)*

SECTEUR PRIMAIRE SECTEUR SECONDAIRE SECTEUR TERTIAIRE



*Données au mois de décembre 2011. Source : CASS

26-1006-10 TOTAL1-5 >10011-25

Nombre d’entreprises selon nombre d’assurés

Agriculture, élevage, chasse et sylviculture 130 6 2 - - 138
Industries extractives 1 - - - - 1
Industries manufacturières 142 43 29 13 1 228
Production et distribution d’énergie électrique 1 - 3 1 1 6
Construction 376 131 73 32 2 614
Commerce et réparation de véhicules à moteur 1.189 208 115 42 13 1.567
Hôtellerie 459 135 121 64 2 781
Transport, stockage et communications 172 21 21 7 1 222
Système financier 56 11 11 1 6 85
Activités immobilières et services entrepreneuriaux 774 117 64 19 7 981
Administration publique et Sécurité sociale 9 3 12 3 9 36
Enseignement 24 8 7 7 1 47
Activités sanitaires et vétérinaires, services sociaux 245 25 13 6 2 291
Autres activités sociales et services personnels 351 44 29 19 6 449
Foyers employant du personnel domestique 3.666 11 3 - - 3.680
Organismes extraterritoriaux 6 2 - - - 8
Travaux domestiques au service de la communauté 577 2 - - - 579
Cotisants volontaires sans activité 128 - - - - 128

TOTAL 8.306 767 503 214 51 9.841

Secteur

Structure des entreprises DIMENSIONS DES ENTREPRISES PAR SECTEUR*



*Bureaux, locaux commerciaux, entrepôts et hôtels
Source : Service d’Études du Ministère des Finances

Source : Département du Commerce.

Canillo
Encamp
Ordino 
La Massana
Andorra la Vella
Sant Julià de Lòria
Escaldes-Engordany

TOTAL

Chalets

912
3.206

0
2.536

0
3.611

0

10.265

TOTAL

5.041 
18.816 
3.054 
6.570 
2.324 

34.865 
2.184 

72.854 

Appartements

3.955
4.489
2.548
3.218
2.324
2.758
2.184

21.476 

Autres (*)

174
11.121

506
816

0
28.496

0

41.113 

Commerces
spécialisés et autres

Autres
services

Services
aux entreprises

Commerce
d’alimentation

Org. financiers
et assurances

Hôtellerie TOTAL

Nombre d’établissements en déc. 2010 351 2.331 967 703 167 1.612 6.131
Ouvertures durant 2010 33 162 95 68 5 113 476
Fermetures durant 2010 34 216 99 46 8 110 513
Solde entre ouvertures et fermetures -1 -54 -4 22 -3 3 -37
Nombre d’établissements en déc. 2011 350 2.277 963 725 164 1.615 6.094

Construction SUPERFICIE AUTORISÉE POUR ÊTRE ÉDIFIÉE 2011 (m2)

Commerce, hôtellerie et tourisme
NOMBRE D’ÉTABLISSEMENTS ET MOUVEMENTS 
D’OUVERTURES ET DE FERMETURES DANS LE 
SECTEUR SERVICES



*Sont inclus hôtels, aparthôtels, auberges et résidences, pensions et appartements touristiques, selon la classification officielle. 
Source : Département du Tourisme

5*
Est. Cham. Cham. Cham. Cham. Cham. Cham.

4*
Est.

3*
Est.

2*
Est.

1*
Est.

TOTAL
Est. Rest.

Canillo 2 236 14 1.318 20 719 9 153 5 63 50 2.489 35
Encamp - - 10 641 23 928 17 683 2 89 52 2.341 39
Ordino - - 2 85 19 533 5 55 2 24 28 697 11
La Massana - - 11 964 17 711 9 145 2 47 39 1.867 46
Andorra la Vella 4 387 10 1.050 12 563 9 255 4 100 39 2.355 87
Sant Julià de Lòria - - 2 47 6 431 2 87 1 6 11 571 20
Escaldes-Engordany 2 78 11 1.170 12 803 6 171 3 66 34 2.288 57

TOTAL 8 701 60 5.275 109 4.688 57 1.549 19 395 253 12.608 295

Hôtellerie ÉTABLISSEMENTS HÔTELIERS*, PLACES HÔTELIÈRES ET RESTAURANTS (SAISON 2011-2012)



Source : Ski Andorra.
(*) Données correspondant aux stations de ski alpin. Il existe également le Camp de la Rabassa pour la pratique du ski nordique ou de fond, avec quatre pistes ayant une longueur totale de15 km.
(**) Les secteurs d’Ordino-Arcalís et Pal-Arinsal constituent le domaine skiable de Vallnord.     
(***) Le domaine skiable Grandvalira comprend les secteurs de Soldeu-El Tarter et de Pas de la Casa-Grau Roig.      
    

Nombre de pistes 25 42 110 177
Longueur totale des pistes (km) 30 63 205 298
Superficie skiable (ha) 442 707 1.926 3.075
Remontées mécaniques 15 31 67 113
Capacité (skieurs/heure) 16.510 39.180 100.700 156.390
Canons à neige 89 296 1.097 1.482
Enneigement artificiel (km) 15 28 83 126

Saison 2011 - 2012 (*) Ordino-Arcalís (**) Pal-Arinsal (**) Grandvalira (***) TOTAL

Stations de ski



(*) Y compris les dépôts de clients et l’intermédiation pour le compte de clients
Source : Association des Banques Andorranes

Grup Crèdit Andorrà
MoraBanc
Andbank
Banca Privada d’Andorra
BancSabadell d’Andorra

TOTAL

Actif total
(en milliers d’€)

Ressources gérées (%)

Nombre d’agences

Actif total (%)

Ressources gérées
 (en milliers d’€) (*)

Fonds propres 
(en milliers d’€)

Nombre d’employés

Fonds propes (%)

Entité

      Groupe Crèdit Andorrà

      Reste du secteur financier

5.418.095
2.368.499
3.367.657
2.335.438

613.209

14.102.898

16
10
10

8
6

50

10.086.996
6.093.960
9.159.913
4.542.504
1.206.490

31.089.863

646.163
323.427
406.150
295.788
53.567

1.725.095

609
309
530
518
112

2.078

38,42% 61,58 % 37,46% 62,54% 32,44% 67,56%

Secteur financier
PRINCIPALES DONNÉES D’ACTIVITÉS 

DE LA BANQUE ANDORRANE (2011) 



Finances publiques

(*) Données provisoires, en attente d’approbation définitive par le Parlement (Consell General)

Source : Ministère des Finances

FINANCES PUBLIQUES (2011-2012)

Quant. liquidées x 100
Quant. Budgétées

Quantité budgétéeRessources et dépenses
du T. I. Gouvernement d’Andorre

(en milliers d’euros) Exercice 2011 Exercice 2012 (*)

Total %
Quantité liquidée (*)
Total %

Quantité budgétée
Total %

RESSOURCES PUBLIQUES     

    

TOTAL RESSOURCES PUBLIQUES 617.959 100,00 629.037 100 101,8 647.036 100,00

· Impôts directs 6.267 1,01 5.637 0,90 90,0 25.851 4,00

· Impôts indirects 312.367 50,55 265.759 42,25 85,1 276.921 42,80

· Taxes et autres ressources 24.839 4,02 27.471 4,37 110,6 20.346 3,14

· Virements courants 79 0,01 44 0,01 55,9 22 0,00

· Revenus patrimoniaux 14.235 2,30 9.320 1,48 65,5 10.774 1,67

· Aliénation d'investissements réels 0 0,00 1 0,00 – – 0,00

· Variation d'actifs financiers 149 0,02 83 0,01 55,6 61 0,01

· Variation de passifs financiers 260.024 42,08 320.722 50,99 123,3 313.060 48,38

DÉPENSES PUBLIQUES

a) Classification administrative  

· Chef du gouvernement n.d. – n.d. – – 15.944 2,46

· Ministère des Finances et de la Fonction Publique n.d. – n.d. – – 339.318 52,44

· Ministère de l'Économie et du Territoire n.d. – n.d. – – 58.732 9,08

· Ministère des Affaires Extérieures n.d. – n.d. – – 6.336 0,98

· Ministère de la Justice et de l'Intérieur  n.d. – n.d. – – 41.633 6,43

· Ministère de la Santé et du bien-être n.d. – n.d. – – 84.646 13,08

· Ministère de l'Éducation et de la Jeunesse n.d. – n.d. – – 63.679 9,84

· Ministère du Tourisme et du Milieu Ambiant n.d. – n.d. – – 32.112 4,96

· Ministère de la Culture n.d. – n.d. – – 4.637 0,72

b) Classification économique 

· Dépenses de personnel 96.185 12,31 95.227 15,48 99,00 96.640 14,94

· Biens courants et services 46.963 6,01 40.905 6,65 87,10 45.959 7,10

· Intérêts 21.710 2,78 18.804 3,06 86,61 33.931 5,24

· Virements courants 135.134 17,30 116.625 18,96 86,30 133.861 20,69

TOTAL DÉPENSES COURANTES 299.992 38,40 271.561 44,15 90,52 310.390 47,97
· Investissements réels 169.358 21,68 34.138 5,55 20,16 35.917 5,55
· Virements de capitaux 54.283 6,95 53.434 8,69 98,44 46.314 7,16

TOTAL DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 223.641 28,63 87.572 14,24 39,16 82.231 12,71

· Variation d'actifs financiers 1.722 0,22 93 0,02 5,40 215 0,03

· Variation de passifs financiers 255.923 32,76 255.923 41,60 100,00 254.200 39,29

TOTAL DÉPENSES PUBLIQUES 781.278 100 615.149 100 78,74 647.036 100,00



Visiteurs (*)

FRONTIÈRE HISPANO-ANDORRANE 4.722.333 56,48
Espagnols 4.247.018 50,79
Français 324.636 3,88
Autres nationalités 150.679 1,80
FRONTIÈRE FRANCO-ANDORRANE 3.638.810 43,52
Espagnols 271.633 3,25
Français 3.234.803 38,69
Autres nationalités 132.374 1,58
TOTAL ESPAGNOLS 4.518.651 54,04
TOTAL FRANÇAIS 3.559.439 42,57
TOTAL AUTRES NATIONALITÉS 283.053 3,39

TOTAL 8.361.143 100,00

2011 %

Source : Douanes andorranes

*ADSL et Fibre optique.
**Trafic à large bande ADSL et fibre optique.
Source : Service d’Études du Ministère des Finances

Nombre de véhicules entrés

FRONTIÈRE HISPANO-ANDORRANE 2.770.298
Voitures particulières 2.696.250
Véhicules lourds 74.048
FRONTIÈRE FRANCO-ANDORRANE 1.407.819
Voitures particulières 1.376.875
Véhicules lourds 30.944

TOTAL 4.178.117

2011 Communications

NOMBRE D'ABONNEMENTS DÉCEMBRE  2011
Lignes téléphoniques 38.401
Lignes spécialisées* 776
Canaux XDSI 10.770
Téléphonie mobile 65.044
Internet à large bande** 25.763

USAGE TÉLÉPHONIQUE (EN HEURES) ANNÉE 2011
National (réseau fixe) 2.194.740
National (réseau potable) 734.008
International entrant 831.885
International sortant 923.408
Usage téléphonique total 4.684.041
Communications Internet*** 5.016.091

Miliers d’ €%Importacions per seccions aranzelàries Miliers d’ € %Importations 
par provenance

 Animaux vivants et produits du règne animal 59.185,11 5,15 Espagne 697.403,20 60,70
 Produits du règne végétal 23.110,89 2,01 France 200.138,45 17,42
 Graisses et huiles 4.774,49 0,42 Allemagne 49.804,11 4,33
 Produits des industries alimentaires. Boissons et tabac 175.063,31 15,24 Italie 28.413,30 2,47
 Produits minéraux 149.723,23 13,03 Grande-Bretagne 16.394,39 1,43
 Produits des industries chimiques ou connexes 143.528,05 12,49 Portugal 10.456,42 0,91
 Matières et produits plastiques. Articles en caoutchouc 23.639,85 2,06 Hollande 9.705,46 0,84
 Fourrures, cuirs et articles de ces matières. Articles de voyage 16.594,20 1,44 Belgique 4.884,31 0,43
 Bois et liège. Articles provenant de ces matières 6.956,06 0,61 Autriche 4.527,28 0,39
 Papier et ses applications. Edition, presse, etc.  26.836,54 2,34 Luxembourg 3.765,29 0,33
 Matières textiles et articles textiles et de confection 112.797,22 9,82 Pologne 3.288,60 0,29
 Chaussures, chapeaux, parapluies, cannes, fleurs artificielles, etc. 37.077,47 3,23 Reste de l'UE 11.140,92 0,97
 Prod. en pierre, ciment et mat. analogues. Prod. en céramique et en verre 13.968,49 1,22 Chine 48.749,32 4,24
 Perles, pierres précieuses, métaux précieux. Bijouterie et bijouterie Fantaisie 11.386,23 0,99 Suisse 13.741,87 1,20
 Métaux communs et produits de ces métaux 34.325,78 2,99 Japon 8.653,37 0,75
 Machines et app, mat. élect. App. de repr. et enregist. du son et image 129.310,62 11,25 États-Unis 8.593,94 0,75
 Matériel de transport 82.737,31 7,20 Vietnam 4.342,12 0,38
 Optique, photo et cinématogr. App. de mesure et contrôle. Horlogerie, etc. 44.053,33 3,83 Inde 4.034,67 0,35
 Armes, munitions et leurs accessoires 966,37 0,08 Turquie 2.413,45 0,21
 Mobilier, jouets, articles de sport, etc. 51.779,85 4,51 Cuba 1.965,66 0,17
 Objets d’art, de collection, antiquités 1.121,24 0,10 Reste du monde 16.519,53 1,44

TOTAL IMPORTATIONS 1.148.935,65 100,00 TOTAL IMPORTATIONS 1.148.935,65 100,00

(*) Méthodologie 2009. Source : Département de Tourisme.

Source : Service d’Études du Ministère des Finances.

Importations IMPORTATIONS ANDORRANES PAR SECTIONS DOUANIÈRES ET PROVENANCE (2011) 



Source : Service d’Etudes du Ministère des Finances 

Consommation d’énergie électrique par utilisations (MW/h)  

Utilisations domestiques 89.485
Construction et activités annexes 4.822
Industries 4.251
Distribution 74.589
Hôtellerie et restauration 65.974
Services financiers 23.469
Autres services 68.416
Eclairage public 7.504
Stations de ski 14.924
Administrations 24.945
Autres distributeurs 179.088

TOTAL ÉLECTRICITÉ 557.467

Importation de carburants (en milliers de litres)

Essence sans plomb 28.080,84
Gasoil locomotion 102.216,53
Fuel domestique 54.298,68
Huiles pour moteurs 0,00
Kérosène et carburéacteurs 131,96

TOTAL CARBURANTS 184.728,01

Immatriculation de véhicules (unités) 

Voitures particulières 1.881
Motos 408
Cyclomoteurs 14
Camionnettes 96
Camions, autobus et remorques industrielles 34
Autres (remorques particulières et tracteurs agricoles) 53
Véhicules spéciaux 28
Motoneiges 11

TOTAL IMMATRICULATIONS 2.525

Indicateurs de consommation (2011)
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